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Affiché et mis en ligne le : 7 septembre 2021
Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

DELIBERATION CFVU-067-2021 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-
7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 17 juin 2021 ; 

Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Formation 
et de la Vie Universitaire le 31 Août 2021, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 6 septembre 
2021 en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
La demande de subvention FSDIE reçoit un avis favorable. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 29 voix pour. 

Christian ROBLÉDO 
Président de 

l’Université d’Angers

Signé le 7 septembre 
2021 

Objet de la délibération : FSDIE - Campus Day - Projet du BDE IAE – Concert 

http://www.telerecours.fr/
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3. Présentation des projets étudiants Campus Day
(Financement FSDIE à 100 %)
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| ASSOCIATION : BDE IAE 

PROJET  : 
Organisation d’un concert durant la semaine 
d’intégration du Campus Day. Ce concert 
aura lieu le 24 septembre de 19h à 21h sur la 
terrasse du Qu4tre avec le groupe POTTOK 
on the sofa.

| COÛT TOTAL DU PROJET : 
6 500 €

POUR VOTE

820 €

6 500 €
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